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Extrait de la délibération affiché le 31 Mars 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 9 Mars 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,  
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE, Frédéric PATROIS,
Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET, Estelle FERRON,
Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST,    
Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Marie-Christine BASSET (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Marie-Paule 
DESHAYES (Pouvoir à Nicole LANGLOIS), Sophie CAPELLE (Pouvoir à Valérie 
LEDOUX).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 30 MARS 2015

QUESTION : n° 7 7-1

OBJET : Affectation du Résultat de Fonctionnement 2014 de la Ville de Montivilliers

RAPPORTEUR : Monsieur Laurent GILLE

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2014, ce jour, il 
convient de confirmer l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2014.

Le compte administratif fait apparaître 

Un résultat      = résultat de la section de fonctionnement de l’exercice  +  résultat reporté 
antérieur + Transfert ou intégration de résultat par opération d’ordre non 
budgétaire (régularisation d’ICNE 2006 à la demande du Receveur 
Municipal).

= 2 561 861,16 € +  2 430 000,00 € + 105 826,55 €

Soit un excédent de fonctionnement global de 5 097 687,71 € avant financement des 
investissements.

Solde d’exécution d’investissement

Déficit d’investissement de clôture  A
(= Résultat d’investissement de l’exercice + 
déficit d’investissement reporté)

Restes à réaliser Investissement  Recettes          B
 Dépenses        C

Besoin de financement
ou excédent de financement   A+B-C
Le solde d’exécution, complété des restes à réaliser 
en recettes et dépenses fait ressortir :

- un besoin de financement si les dépenses 
sont supérieures aux recettes

- un excédent de financement si les recettes 
sont supérieures aux dépenses

 - 741 314,59 €
(+ 204 333,43 € + - 945 648,02€)

3 225 540,00 €
3 073 303,00 €

- 589 077,59 €

Je vous propose d’affecter l’excédent de fonctionnement comme suit : 



AFFECTATION DE L’EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT

En priorité
- en réserves réglementées C/1064 (titre de recette à émettre)
pour le montant des plus-values nettes de cessions d’éléments d’actif
(titres émis C/775 – mandats émis C/675)………………………………….
- à la couverture du besoin de financement C/1068 (titre de recette à 
émettre) diminué du montant imputé au C/1064…………………………..

Pour le solde
- à l’excédent de fonctionnement reporté C/002…………………………….
ou
- en réserves (dotation complémentaire) C/1068 (titre de recette à émettre)..

0 €

2 697 687,71 €

2 400 000,00 €

0 €

Ces opérations permettent également d’assurer l’équilibre des réinscriptions des crédits 
non engagés de 2014 (884 095,00 €), le besoin de financement de la section d’investissement 
(589 077,59 €) et les nouveaux investissements pour partie (1 118 688,57 €).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal affecte l’excédent de 
fonctionnement par 32 Voix Pour et 1 Contre (Aurélien LECACHEUR)

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


